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Résumé 

Au cours des dernières années, la Tunisie a opté pour la promotion du capital humain en accordant 
une attention particulière au système d’éducation et de formation, totalement pris en charge par 
l’Etat. Cependant, l'augmentation de la proportion de tunisiens titulaires d’un diplôme universitaire 
ne s’est pas accompagnée d’une hausse équivalente du nombre d’emplois qualifiés sur le marché du 
travail domestique. Cette situation a conduit à une forte augmentation du taux de chômage et de 
l’émigration parmi les actifs diplômés de l’enseignement supérieur. Après une discussion générale 
sur les politiques de soutien à l'instruction en Tunisie, cet article propose de retracer l’évolution des 
migrations hautement qualifiées depuis et vers la Tunisie au cours de la période 2001-2008. Les 
caractéristiques démographiques, sociales et économiques des migrants hautement qualifiés y sont 
examinées. Les raisons de leur émigration et les spécificités des principaux pays de départ et 
d’accueil sont également évoquées.  

Abstract  

In Tunisia, during the last years, emphasis has been put on the promotion of human capital and strong 
incentives have been directed towards the improvement of the public educational system. However, 
the overall increase in the educational level of the Tunisian population has not coincided with a 
parallel development in highly-skilled labour supply. Indeed, increasing unemployment rate among 
the highly educated has been accompanied by an increase in their propensity to emigrate. After a 
general overview of the development of educational policies in contemporary Tunisia, this paper 
analyzes highly-skilled migrations to and from Tunisia between 2001 and 2008. In particular, the 
demographic, social and economic characteristics of highly-skilled migrants are extensively discussed. 
In addition, the underlying reasons for migration and the characteristics of the main countries of 
destination/origin are examined. 
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Introduction  

La migration hautement qualifiée des pays de l’Est et du Sud de la Méditerranée et d’Afrique 
subsaharienne vers les pays riches d’Europe de l’Ouest, les États-Unis ou l’Australie est un sujet 
d'actualité. Du coté des pays d’accueil, on parle le plus souvent de migration sélectionnée, alors que 
dans les pays d’origine, il s’agit plutôt de fuite de cerveaux. En effet, les candidats à l’émigration qui 
sont à la fois éduqués et qualifiés ont beaucoup plus de chance d’être convenablement reçus et intégrés 
socialement dans le pays d’accueil. 

Comme beaucoup d’autres pays de la sous-région, la Tunisie, a opté pour la promotion du capital 
humain en accordant une attention particulière au système d’éducation et de formation avec une prise 
en charge totale par l’État. Ainsi, la population est devenue de plus en plus instruite et qualifiée.  

Par conséquent, l’offre d’emploi parmi les actifs diplômés de l’enseignement supérieur est de plus 
en plus élevée et exerce une pression croissante sur le marché du travail. Comme le rythme des 
investissements et les créations d’emplois ne suffisent pas à résorber le stock de ces chômeurs 
diplômés, le taux de chômage croît inéluctablement d’une année à l’autre.  

Dans cette note, nous utilisons les statistiques disponibles pour analyser l’évolution de la migration 
hautement qualifiée de et vers la Tunisie au cours de la période 2001-2008. D’abord, nous passons en 
revue les efforts entrepris par le Ministère de l’Enseignement Supérieur pour répondre aux besoins de 
la planification tunisienne qui a pour objectifs principaux la promotion de l’homme et le 
développement du capital humain. Puis dans la deuxième section nous dressons l’état des lieux de la 
population tunisienne diplômée de l’enseignement supérieur, dite encore population qualifiée, qui 
constitue la source d’alimentation de l’émigration hautement qualifiée en Tunisie. Celle-ci est ensuite 
l’objet de la troisième section de cette note. Le phénomène de l’émigration hautement qualifiée est 
abordé à partir des caractéristiques démographiques, sociales et économiques des migrants. Les 
principales raisons de l’émigration et les spécificités des pays de destinations sont également 
examinées. Puis, la quatrième section est consacrée aux migrants qualifiés vers la Tunisie, et porte une 
attention particulière à leurs caractéristiques démographiques, sociales et économiques et leur pays 
d’origine. Enfin, la cinquième section dresse le bilan statistique des flux de cette migration qualifiée 
de et vers la Tunisie, ainsi que leur effet direct sur le marché du travail.  

1. Un enseignement supérieur soutenu et une population plus qualifiée  

Le développement des ressources humaines et la promotion de l’économie du savoir figurent toujours 
parmi les priorités de la planification en Tunisie. En effet, le système d’enseignement supérieur a 
connu, au cours des dernières années, un développement sans précédent, qui a mis l’accent sur les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication, grâce à l’ouverture d’un institut 
supérieur d’études technologiques dans chaque gouvernorat du pays et à la création de pépinières 
d’entreprises et de pôles technologiques. 

En effet, la Tunisie a créé en moyenne 12 établissements d'enseignement universitaire par an au 
cours de la période 2000 – 2008 atteignant ainsi un effectif de 190 établissements en 2008, soit le 
double de l'effectif des établissements disponibles en l'an 2000. 

Tableau 1 - Evolution du nombre d’établissements d'enseignement universitaire, 1999 – 2008 

Année universitaire 99-00 01-02 04-05 07-08 

Nombre d'établissements 95 121 1 162 190 

Source : Ministère de l’enseignement Supérieur 
 



Habib Fourati 

2 CARIM-AS No.2010/18 © 2010 EUI, RSCAS 

Par ailleurs la Tunisie a veillé à l'amélioration de la qualité des enseignements dispensés dans ces 
établissements en consolidant les liens de coopération entre les universités tunisiennes et certaines 
universités françaises et en concluant de nouveaux accords d'aide et de coopération avec d'autres 
universités européennes ou américaines.  

1.1 Nombre d’étudiants par filière 

Ainsi, le nombre d’étudiants est passé de 207 398 au cours de l’année universitaire 2000/2001 à 350 
828 au cours de l’année 2007/2008, enregistrant un taux de croissance annuel moyen de 7,80 %. Ce 
dernier atteint même 25,6% dans la filière «Informatique et communication», qui a vu son effectif 
monter de 9 379 à 46 316 étudiants au cours de cette période. Ce taux est également important et 
avoisine les 13,5% pour la filière « Ingénierie et techniques apparentées » dont l’effectif est passé de 
12 723 à 30 931 étudiants. Dans la filière «Arts et métiers», les effectifs sont relativement moins 
importants, passant de 3 900 à 17 006 étudiants, mais avec un taux de croissance annuel moyen qui 
s’élève à 23 %. 

Tableau 2 - Evolution du nombre d’étudiants par groupe de filières 

Groupe de filières 00-01 01-02 04-05 05-06 06-07 07-08 

Arts et métiers 3 900 6 004 11 270 12 409 13 446 17 006

Lettres et sciences humaines 50 992 53 140 62 477 60 157 61 444 65 332

Droit 19 231 19 468 20 657 21 458 20 331 21 732

Economie et gestion 50 717 55 311 75 330 76 951 74 710 77 794

Sciences de la vie maths et physique 34 050 29 404 34 266 35 971 37 053 40 336

Informatique et Communication 9 379 18 379 33 635 37 372 41 122 46 316

Ingénierie et techniques apparentées 12 723 14 931 25 680 26 948 28 614 30 931

Architecture et bâtiment 3 503 3 782 5 516 5 878 5 507 5 630

Agriculture et sylviculture 2 876 3 404 7 649 8 383 8 414 8 270

Santé 12 551 13 515 18 003 18 145 18 471 20 145

Autres filières 7 466 8 764 17 086 18 166 17 073 17 336

Total 207 388 226 102 311 569 321 838 326 185 350 828

Source : Ministère de l’enseignement Supérieur 
 

Cependant, le taux de croissance annuel moyen ne dépasse pas 1,8% dans la filière « Droit», 2,4% 
pour les «Sciences de la vie, des Sciences Physiques et Mathématiques» et 3,6 % pour les filières 
littéraires et «Sciences Humaines». 
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1.2 Nombre de diplômés par spécialité 

Ces générations d’étudiants ont conduit à des effectifs de diplômés du supérieur de plus en plus 
importants. En juin 2007, on dénombrait 58 598 nouveaux diplômés, contre seulement 21 442 sept 
ans auparavant, soit un taux de croissance annuel moyen de 15,4 %. D’autre part, il y a lieu de 
souligner l’accroissement très rapide des diplômés sortants des Instituts Supérieurs des Etudes 
Technologiques (ISET) avec un taux moyen de 24,9% par an et des effectifs évoluant de 4 579 
diplômés en juin 2000 à 21 748 en juin 2007. Au deuxième rang viennent les titulaires de diplôme 
d’ingénieur avec un taux de croissance annuel moyen de 18,9 % et des effectifs passant de 765 
diplômés en juin 2000 à 2 576 en juin 2007. 

Tableau 3 - Evolution du nombre de diplômés par spécialité  

Spécialité 
Juin 
2000

Juin 
2001

Juin 
2005 

Juin 
2006 

Juin 
2007

Technicien supérieur 4579 5428 17209 19635 21748

Technicien supérieur paramédical 729 757 1315 1890 1318

Maîtrise 13697 15816 23978 25995 25566

Diplôme d’ingénieur 765 940 1943 2274 2576

Ingénieur agronome 256 302 446 488 559

Médecin, dentiste, pharmacien 1004 1104 1197 1287 1370

Diplôme spécialisé  412 196 538 763 805

Mastère - - 2794 3859 4230

Doctorat - - 391 368 426

Total 21442 24543 49811 56559 58598

Source : Ministère de l’enseignement Supérieur 

1.3 Ressources budgétaires et humaines 

Le développement de ce système d’enseignement supérieur a nécessité la mobilisation de beaucoup 
de ressources budgétaires et humaines. En effet, le nombre d’enseignants à plein temps s’est accru en 
moyenne de 8,8% par an, entre 2000 et 2007, l’effectif total passant de 10 293 à 18 608.  

Tableau 4 - Evolution du nombre d’enseignants à plein temps par grade  

Grade 00-01 01-02 04-05 05-06 06-07 07-08

Professeur et M. de conférence 855 905 1340 1374 1416 1693

Maître assistant et assistant 6026 6518 8155 8206 9029 9598

Hospitalo-universitaire 1320 1424 1645 1754 1834 1515

Autres 2092 2564 5531 5585 5838 5802

Total 10293 11411 16671 16919 18117 18608

Source : Ministère de l’enseignement Supérieur 

Le budget alloué au Ministère de l’Enseignement Supérieur est passé de 434,2 millions de dinars 
tunisiens en 2001 à 866,7 millions de dinars tunisiens en 2008, enregistrant ainsi un taux de croissance 
annuel moyen de 10,4%. Ce taux est plus élevé que celui de l’accroissement du budget total de l’Etat 
qui est de 5,0%. Ainsi, la part du budget de l’enseignement supérieur par rapport au budget total est 
passée de 4,01% en 2001 à 5,69% en 2008.  
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Tableau 5 - Evolution du budget du Ministère de l’Enseignement Supérieur(en millions de D.T.) 

Année 2001 2002 2005 2006 2007 2008
Budget de l’enseignement supérieur et 
de la recherche 

434,163 470,944 652,087 714,757 792,703 866,675

Part du budget total de l’état (%) 4,01 4,08 5,02 5,27 5,52 5,69

Source : Ministère de l’enseignement Supérieur 

2. Caractéristiques de la population de l’enseignement supérieur  

La population disposant d’une formation universitaire a atteint en Tunisie 887 500 personnes en 2008, 
contre 824 700 en 2007 et 459 000 en 2001, soit un taux de croissance annuel moyen de 9,9%. La 
population totale de la Tunisie ne s’est accrue au cours de cette période que de 1,1% par an. 

2.1 Population du niveau du supérieur selon le diplôme 

En plus du baccalauréat, cette population a validé au moins une année d’enseignement supérieur. En 
2008, 334 200 d’entre eux n’étaient titulaires que du diplôme du baccalauréat, soit parce qu’ils étaient 
encore sur les bancs de l’université en deuxième année ou au-delà, soit parce qu’ils avaient quitté le 
système de formation universitaire à l’issue de la première année. Cette catégorie représente 37,7% de 
la population totale du niveau du supérieur en 2008. Ce taux était de 40,4% en 2001 et 39,5% en 2005. 

La population diplômée du brevet de technicien supérieur ou d’un diplôme d’enseignement 
supérieur court équivalent s’élevait à 175 000 en 2008, contre 77 900 en 2001, enregistrant ainsi un 
taux de croissance annuel moyen de 12,3%. Il s’agit notamment des diplômés des Instituts Supérieurs 
d’Etudes Technologiques. Leur part dans l’ensemble de la population du niveau du supérieur a grimpé 
de 17% en 2001 à 19.7% en 2008. 

Tableau 6 - Evolution de la population du niveau de l’enseignement supérieur 
selon le diplôme (en milliers) 

Diplôme 2001 2005 2006 2007 2008 

Baccalauréat ou équivalent 185,6 276,2 291,9 322,5 334,2
Brevet Technicien Supérieur ou équivalent 77,9 119,9 133,6 157,8 175,1

Diplôme de l’Enseignement Supérieur long 192,6 296,1 321,9 339,0 373,7

- Maîtrise Lettre et Sciences Sociales  71,1 75,1 77,1 83,7
- Maîtrise de Droit, Economie et Gestion 78,9 84,0 86,4 94,6
- Maîtrise Science Exactes 30,8 36,3 38,2 41,9
- Autres maîtrises 40,3 47,2 48,6 55,9
- Diplôme d’Ingénieur 34,8 37,0 41,3 43,2
- Médecins et pharmaciens 18,3 18,3 18,5 17,5
- Magistère ou équivalent 13,0 14,4 19,6 26,7
- Doctorat 8,9 9,6 9,3 10,2

Autres diplômes 2,9 6,9 7,1 5,0 4,5

Total 459,0 699,1 754,5 824,3 887,5

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 
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Quant à la population diplômée de l’enseignement supérieur de longue durée, elle s’élève à 373 
000 en 2008, dont 276 100 maîtrisards, 43 200 ingénieurs, 17 500 médecins et pharmaciens et 36 900 
titulaires d’un doctorat, magistère ou un autre diplôme équivalent. 

2.2 Population du niveau du supérieur selon le sexe 

La population du niveau du supérieur est composée de 472 200 hommes et 415 300 femmes, soit 
respectivement 53,2% et 46,8%. En 2001, la structure était différente : 59,9% de sexe masculin et 
40,1% de sexe féminin. En effet, la population féminine du niveau du supérieur s’est accrue au 
cours de cette période à un rythme (12,3% par an) plus rapide que celui de la population masculine 
(8,0% par an).  

Tableau 7 - Evolution de la population du niveau de l’enseignement supérieur par sexe  
(en milliers) 

Sexe 2001 2005 2006 2007 2008

Masculin 274,8 396,4 415,9 445,4 472,2

Féminin 184,2 302,7 338,6 378,9 415,3 

Total 459,0 699,1 754,5 824,3 887,5

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

2.3 Population du niveau du supérieur selon le groupe d’âge 

La population du niveau du supérieur est de plus en plus jeune, avec 54,5% d’individus âgés de moins 
de 30 ans en 2008. Cette proportion n’était que de 48,1% en 2001. Au cours de cette période, la 
population du niveau du supérieur âgée de moins de 30 ans s’est accrue en moyenne de 11,8% par an 
tandis que celle qui est âgée de 30 ans et plus s’est accrue moins rapidement, de 7,8% par an. 

Tableau 8 - Evolution de la population du niveau de l’enseignement supérieur par groupe d’âge 
(en milliers) 

Groupe d’âge  2001 2005 2006 2007 2008

19 – 24 ans  106,7 183,6 192,3 220,5 241,8

25 – 29 ans  114,3 178,3 198,0 221,6  241,9

30 – 34 ans  76,3 106,1 114,1 116,5  124,1

35 – 39 ans  48,4 75,5 82,8 83,6 83,4

40 – 44 ans  39,3 49,6 52,7 59,2 62,9

45 – 49 ans  35,1 42,6 43,7 44,7 47,2

50 – 54 ans  19,3 30,3 31,5 37,5 37,7

55– 59 ans  9,0 19,2 22,1 21,9 24,7

60 – 64 ans  4,9 7,0 10,2 10,1 12,1

65 ans et plus  5,7 6,9 7,1 8,7 11,7

Total  459,0 699,1 754,5 824,3 887,5

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

 



Habib Fourati 

6 CARIM-AS No.2010/18 © 2010 EUI, RSCAS 

2.4 Population du niveau du supérieur selon le type d’activité 

La ventilation de la population du niveau du supérieur selon le type d’activité montre qu’il y a 592 900 
actifs contre 294 600 inactifs, c’est à dire étudiants en 2éme année, retraités, filles ou femmes au foyer. 
Le taux d’activité est donc de 66,8%. D’autre part, les données révèlent que le taux d’activité de la 
population du niveau du supérieur est en légère hausse. 

Tableau 9 - Evolution de la population du niveau de l’enseignement supérieur selon le type 
d’activité (en milliers) – Taux d’activité et taux de chômage 

Type d’activité  2001 2005 2006 2007 2008 

Actif occupé 266,0 381,6 404,8 436,7 464,8

Actif au chômage 31 ,9 66,2 86,1 102,3 128,1

Inactif 161,1 251,3 263,6 285,3 294,6 

Total 459,0 699,1 754,5 824,3 887,5

 
 

Taux d’activité 64,9 % 64,1 % 65,1 % 65,4 % 66,8 %

Taux de chômage 10,7 % 14,8 % 17,5 % 19,0 % 21,6 %

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

La répartition de la population active du niveau du supérieur entre occupés et chômeurs montre que 
le nombre de chômeurs du niveau du supérieur s’est accru au rythme très rapide de 22% en moyenne 
par an, alors que le nombre d’occupés du niveau du supérieur n’a augmenté que de 8,3% par an. Ceci a 
conduit à un taux de chômage de plus en plus élevé atteignant 17,5% en 2006 et 19,0% en 2007, puis 
21,6% en 2008 alors qu’il ne dépassait pas 10,7% en 2001. Par ailleurs, il y’a lieu de noter que le taux 
de chômage parmi la population active féminine du niveau du supérieur a atteint 31,4% en 2008, 
contre 13,9% en 2001.  

2.5 Actifs occupés du niveau du supérieur selon le groupe de professions 

La répartition des 464 000 actifs occupés du niveau du supérieur identifiés en 2008 selon la profession 
montre que 91 800 d’entre eux, soit 20%, sont enseignants du secondaire, 57 600, soit 12,4%, sont 
cadres supérieurs de l’administration et des entreprises, 30 900 sont médecins, pharmaciens ou 
enseignants du supérieur, 29 100 sont ingénieurs ou informaticiens, 18 200 exercent comme gérants de 
petites entreprises et 36 200 exercent d’autres professions scientifiques supérieures.  
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Tableau 10 - Evolution des actifs occupés du niveau de l’enseignement supérieur selon le groupe 
de professions (en milliers) 

Groupe de professions 2001 2005 2006 2007 2008 

Cadres supérieurs de l’administration et des entreprises 39,0 46,8 46,8 50,5 57,6

Gérants de petites entreprises  8,8 14,0 16,2 19,0 18 ,2

Ingénieurs et Informaticiens 19,7 25,5 25,2 27,3 29,1

Médecins, Pharmaciens et Enseignants du supérieur 20,8 28,3 30,6 31 ,0 30,9

Enseignants du secondaire  57,1 82,5 84,7 86,4 91,8

Autres professions techniques supérieures  19,5 35,0 31,4 37,4 36,2

Techniciens physiques et Programmeurs  9,4 14,6 15,6 17,0 18,1

Sages-femmes et Infirmiers 3,9 7,7 8,7 8,9 10,8

Autres Techniciens 6,9 10,9 10,3 11,9 12,9

Enseignants du primaire et du préscolaire 32,6 43,6 46,7 46,3 44,7

Autres professions intermédiaires 17,6 25,5 26,5 24,7 30,0

Employés administratifs 14,0 23,7 29,7 36,3 39,1

Vendeurs et employés des services 9,0 9,4 15,3 16,9 19,5

Professions agricoles 2,7 2,8 3,2 4,3 4,7

Artisans qualifiés 1,8 4,5 4,8 7,2 7,5

Conducteurs et machinistes 1,2 3,4 4,1 4,7 7,1

Autres groupes de professions 2,0 3,4 5,0 6,9 6,6 

Total 266,0 381,6 404,8 436,7 464,8

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

D’autre part, on dénombre également 44 700 enseignants du primaire, 18 100 techniciens, 10 800 
sages-femmes et infirmiers et 30 000 individus exerçant d’autres professions intermédiaires. Enfin, on 
compte 39 100 employés administratifs, 19 500 employés de service et 25 900 individus exerçant une 
profession agricole, artisanale ou autre. 

2.6 Actifs occupés du niveau du supérieur selon le secteur d’activité 

La répartition des actifs occupés du niveau du supérieur selon le secteur d’activité montre que le 
secteur « éducation, santé et administration » vient en tête, avec 258 700 individus, accaparant ainsi 
55.7% de l’ensemble. Le secteur « Industrie » arrive en deuxième position avec 57 500 personnes, soit 
12,4%, suivi immédiatement par le secteur «des activités immobilières et des services sociaux et 
culturels», avec 49 300, puis le «commerce» avec 31 100, les «transports et télécommunications» avec 
25 500 et le secteur « banques assurances» avec 15 700.  
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Tableau 11 : Evolution des actifs occupés du niveau de l’enseignement supérieur 
selon le secteur d’activité (en milliers) 

Le secteur d’activité 2001 2005 2006 2007 2008

Agriculture 4,3 4,0 4,0 7,1 7,1

Industrie 26,8 40,1 44,1 52,2 57,5

Bâtiment et Travaux Publics 3,5 7,6 9,2 8,8 9,5

Commerce 16,3 25,8 28,7 32,4 31,1

Transport et Télécommunication 13,8 19,2 20,4 24,3 25,5

Hôtellerie et Restauration 3,7 6,9 7,1 7,9 7,9

Banques et Assurances 10,5 13,7 14,7 15,3 15,7

Activité Immobilière et Services Sociaux et 
Culturels  

23,9 33,0 36,9 42,5 49,3

Education, Santé et Administration 162,2 230,7 239,3 241,7 258,7

Activité non déclarée 1,0 0,6 0,4 4,5 2,5

Total 266,0 381,6 404,8 436,7 464,8

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

3. Emigration hautement qualifiée des Tunisiens  

L’analyse qui suit considère comme « émigré hautement qualifié » tout émigré tunisien ayant suivi 
une formation de niveau supérieur en Tunisie, ou tout étudiant tunisien ayant quitté le pays pour 
poursuivre ses études supérieures dans des cycles avancés à l’étranger, ou tout élève lycéen en classe 
de terminale ayant quitté le pays, très probablement après l’obtention du baccalauréat, pour poursuivre 
ses études supérieures à l’étranger. 

Ainsi, les données de l’enquête nationale sur la population et l’emploi 2008 ont permis d’estimer le 
volume de l’émigration hautement qualifiée des Tunisiens, entre mai 2007 et mai 2008, à environ 8 
000. On en avait dénombré entre 5 700 et 5 800 au par an cours des périodes allant de mai 2001 à mai 
2002 et de mai 2005 à mai 2006, d’après les enquêtes nationales antérieures sur la population et 
l’emploi. D’après ces données, le nombre d’émigrés qualifiés s’est donc accru de 38% au cours de 
l’année mai 2007 – mai 2008 par rapport aux sept années antérieures au cours desquelles on a 
enregistré un nombre d’émigrés qualifiés quasi constant. 

3.1 Emigration qualifiée selon la catégorie 

Les émigrés tunisiens qualifiés peuvent être répartis suivant la catégorie à laquelle ils appartiennent. 
Selon les données dont nous disposons, entre mai 2007 et mai 2008, 6 810 émigrés tunisiens étaient de 
niveau supérieur avec réussite. Cette catégorie désigne les diplômés du supérieur, les personnes qui ont 
validé au moins une année d’étude dans le cycle supérieur et qui étaient encore « étudiants » en mai 
2007, ou ceux qui ont quitté l’université avec le baccalauréat seulement et sans diplôme 
d’enseignement supérieur. Les données révèlent aussi que 620 émigrés tunisiens étaient étudiants en 
première année au mois de mai 2007. Ceux-ci auraient quitté le pays très probablement pour se 
réinscrire dans des institutions universitaires à l’étranger. D’autre part, on a pu estimer que 570 jeunes 
émigrés tunisiens étaient élèves en classe de terminale au mois de mai 2007. Ceux-ci auraient quitté le 
pays pour poursuivre leurs études supérieures à l’étranger, et certains d’entre eux figurent parmi les 
lauréats de l’examen national du baccalauréat 2007. 
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Tableau 12 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés selon la catégorie 

Catégorie 
Mai 01
Mai 02

Mai 05
Mai 06

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07
Mai 08

Supérieur avec réussite 4240 4280 4340 6810

Etudiants en 1ère année 640 640 810 620

Elèves en classe de terminale BAC 950 830 510 570

Total 5830 5750 5660 8000

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Le nombre annuel d’émigrés qualifiés du niveau du supérieur avec au moins une année 
universitaire validée est quasi-constant entre mai 2001 et mai 2007, et enregistre une hausse de 2 500 
environ pour l’année 2008. Par ailleurs, le nombre d’émigrés qualifiés qui étaient étudiants en 
première année avant le départ à l’étranger oscille entre 600 et 800. Le nombre d’émigrés qualifiés qui 
étaient élèves en classe de terminale avant le départ à l’étranger, a plutôt diminué. En effet, leur 
effectif qui était de 950 entre mai 2001 et mai 2002, n’est que de 510 entre mai 2006 et mai 2007 et 
570 entre mai 2007 et mai 2008. Cette tendance peut-elle être attribuée au développement de 
l’enseignement supérieur privé au cours de ces dernières années?  

3.2 Emigration qualifiée selon le diplôme 

La répartition de ces émigrés qualifiés selon le diplôme fait d’abord apparaître les émigrés qui étaient 
encore des élèves en classe de terminale au mois de mai qui a précédé leur émigration: ils auraient quitté 
le pays très probablement avec leur baccalauréat. Il y’a aussi les émigrés qui ont validé au moins une 
année (ou peut-être plus) dans l’enseignement supérieur et qui n’avaient que le baccalauréat comme 
diplôme au mois de mai qui précède l’émigration. Il est certain qu’un bon nombre de ces émigrés 
auraient dû quitter le pays avec un diplôme plus élevé que le bac, car la sortie du pays a certainement eu 
lieu après le 30 juin 2007, date de la fin de l’année universitaire. L’effectif de cette catégorie d’émigrés 
qualifiés s’élève à 3 940 entre mai 2007 et mai 2008 et la tendance s’inscrit plutôt à la hausse. En effet, 
le nombre d’émigrés de cette catégorie entre mai 2001 et mai 2002 n’était que de 3 200. 

Tableau 13 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés selon le diplôme (en milliers) 

Diplôme 
Mai 01
Mai 02

Mai 05
Mai 06

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07
Mai 08

Classe terminale Bac 950 830 510 570

Baccalauréat ou équivalent 3200 2580 3450 3940

Brevet de Technicien supérieur ou équivalent 350 330 240 1260

Diplôme de l’enseignement supérieur long 1330 2010 1460 2230

- Maîtrise lettre et science sociales  380 200 300

- Maîtrise de Droit, Economie et Gestion 460 170 480

- Autres Maitrises 260 200 520

- Ingénieurs 550 650 640

- Medecins Pharmaciens et autres 360 240 290

Total 5830 5750 5660 8000

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 



Habib Fourati 

10 CARIM-AS No.2010/18 © 2010 EUI, RSCAS 

Entre mai 2007 et mai 2008 1 260 émigrés qualifiés titulaires d’un brevet de technicien supérieur 
ou d’un diplôme équivalent ont été enregistrés. En comparaison aux années antérieures, cet effectif a 
presque était multiplié par quatre. Quant aux émigrés diplômés de l’enseignement supérieur de longue 
durée, leur effectif a connu certaines variations, mais la tendance est à la hausse : 2 230 entre mai 2007 
et mai 2008, contre 1 330 entre mai 2001 et mai 2002. Si les effectifs annuels d’ingénieurs et de 
médecins/pharmaciens émigrés sont demeurés relativement stables (respectivement de 550 à 650 et de 
250 à 350) le nombre de maîtrisards a sensiblement fluctué: on en dénombrait 1 100 entre mai 2005 et 
mai 2006 ; 1 300 entre mai 2007 et mai 2008, et seulement 570 entre mai 2006 et mai 2007. 
D’ailleurs, cette baisse du nombre de maîtrisards est à l’origine de la baisse du nombre total des 
diplômés de l’enseignement supérieur long.  

3.3 Émigration qualifiée selon le sexe 

Les caractéristiques démographiques de ces émigrés tunisiens qualifiés font ressortir qu’en 2008 le 
nombre d’émigrés hommes est estimé à 4 840 contre un effectif de femmes émigrées de 3 160, soit 
respectivement 60,5% et 39,5% de l’ensemble. Cette structure hommes/femmes est pratiquement la 
même entre mai 2001 et mai 2002 et entre mai 2005 et mai 2006. En revanche la proportion 
d’hommes a atteint 73% du total des émigrés qualifiés ayant quitté le pays entre mai 2006 et mai 2007. 

Tableau 14 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés selon le sexe (en milliers) 

Sexe  
Mai 01 
Mai 02 

Mai 05 
Mai 06 

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07 
Mai 08 

Masculin   3660 3570 4130 4840 

Féminin  2170 2180 1530 3160 

Total  5830 5750 5660 8000 

 
(en structure % )  

 

Masculin  62,8  62,1  73,0  60,5  

Féminin 37,2  37,9  27,0  39,5  

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

3.4 Émigration qualifiée selon le groupe d’âge 

La répartition des émigrés qualifiés par groupe d’âge montre qu’en 2008 environ 4 émigrés qualifiés 
sur 5, soit 80,4%, sont âgés de moins de 30 ans. Cette proportion était légèrement plus élevée entre 
mai 2006 et mai 2007 (81,8%) et entre mai 2005 et mai 2006 (81,1%) et plus élevée de 5 à 6 points, 
soit 86,6%, entre mai 2001 et mai 2002. 
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Tableau 15 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés selon le groupe d’âge (en milliers) 

Groupe d’âge  
Mai 01 Mai 05 Mai 06 Mai 07
Mai 02 Mai 06 Mai 07 Mai 08

19 – 24 ans  2920 2780 2910 3640

25 – 29 ans  2130 1890 1720 2790

30 – 39 ans  520 1000 940 1220

40 ans et plus  260 80 90 350

Total  5830 5750 5660 8000

 
(en structure % )  

 
19 – 24 ans 50,1 48,3 51,4  45,5 

25 – 29 ans 36,5 32,9 30,4  34,9 

30 – 39 ans 8,9 17,4 16,6  15,2 

40 ans et plus 4,5 1,4 1,6  4,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

3.5 Emigration qualifiée selon l’état matrimonial 

Les données indiquent que la grande majorité des émigrés qualifiés sont célibataires. En effet, le taux 
de célibataires oscille entre 90,6% et 94,9%. 

Tableau 16 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés selon  
l’état matrimonial (en milliers) 

Groupe d’âge 
Mai 01

Mai 02

Mai 05

Mai 06

Mai 06

Mai 07

Mai 07 

Mai 08 

Célibataire 5320 5370 5370 7250 

Marié 510 380 290 650 

Autres - - - 100 

Total 5830 5750 5660 8000 

 
 

Taux de Célibataires 91,3 % 93,4 % 94,9 % 90,6 % 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

3.6 Emigration qualifiée selon le pays de destination 

La ventilation des émigrés qualifiés selon le pays de destination montre que la France vient en tête, 
quelle que soit la période, avec 3 650 cas, entre mai 2007 et mai 2008, soit 45,6% de l’ensemble des 
émigrés qualifiés, 3 070 entre mai 2006 et mai 2007, soit 54,2% de l’ensemble, 2 620 entre mai 2005 
et mai 2006, soit 45,6%, et 2 730 cas entre mai 2001 et mai 2002, soit 50,3% de l’ensemble. 
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L’Allemagne se situe en deuxième position au cours des périodes mai 2001- mai 2002 et mai 2005- 
mai 2007 avec des taux qui varient de 8 à 17%, et en troisième place au cours de la période mai 2007 - 
mai 2008 avec 620 cas (soit 7,8% de l’ensemble), derrière l’Italie qui, avec 830 cas et 10,4% de 
l’ensemble des émigrés qualifiés, occupe le 2eme rang parmi les pays de destination des émigrés 
tunisiens qualifiés pour la période mai 2007- mai 2008. 

Tableau 17 - Evolution des émigrés qualifiés selon le pays de destination (en milliers) 

Pays de destination 
Mai 01 Mai 05 Mai 06 Mai 07
Mai 02 Mai 06 Mai 07 Mai 08

France 2930 2620 3070 3650

Allemagne 490 540 970 620

Italie 320 330 410 830

Autres pays d’Europe 720 630 260 500

Pays du Golf 530 630 280 140

Autres pays arabes 500 320 490 1440

Autres pays 340 680 180 820

Total 5830 5750 5660 8000

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

3.7 Émigration qualifiée selon la raison principale de l’émigration 

Parmi les raisons évoquées pour justifier cette émigration qualifiée, les études figurent toujours en 
haut de la liste avec 3 560 cas entre mai 2007 et mai 2008, soit 44,5% de l’ensemble, 2 770 entre mai 
2006- mai 2007 et 2 940 entre mai 2005 - mai 2006. En termes relatifs on note toutefois une légère 
tendance à la baisse : les études étaient à l’origine de 51% de la migration qualifiée entre mai 2005 et 
mai 2006, contre 48,9% entre mai 2006 et mai 2007. 

Tableau 18 - Evolution des émigrés qualifiés selon la raison  
principale de l’émigration (en milliers) 

Raison de l’émigration 
Mai 05

Mai 06

Mai 06

Mai 07

Mai 07 

Mai 08 

Travail 2020 1600 2530 

Etudes  2940 2770 3560 

Mariage et joindre la famille 610 1290 1620 

Autres 180 - 290 

Total 5750 5660 8000 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Le travail constitue la deuxième raison la plus fréquemment évoquée pour cette catégorie 
d’émigrés avec des taux importants qui oscillent entre 28 et 35% de l’ensemble et un effectif qui 
atteint 2 530 émigrés qualifiés entre mai 2007 et mai 2008. 
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3.8 Émigration qualifiée selon le type d’activité 

La répartition des émigrés qualifiés selon le type d’activité montre que plus de 3 600 d’entre eux 
étaient actifs en Tunisie au mois de mai 2007, contre 4 380 étudiants et autres inactifs, notamment des 
jeunes femmes et jeunes filles au foyer de niveau supérieur mais qui étaient hors du marché du travail. 
Ainsi, le taux d’activité parmi ces émigrés qualifiés entre mai 2007 et mai 2008 est de l’ordre de 45%. 
La comparaison de ces données avec celles provenant des enquêtes antérieures laisse supposer que la 
tendance est à la hausse, à l’exception de la période mai 2006 - mai 2007. En effet, le taux d’activité 
des émigrés qualifiés entre mai 2001 et mai 2002 n’était que de 30,3%. 

Tableau 19 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés selon le type d’activité (en milliers) 

Type d’activité 
Mai 01

Mai 02

Mai 05

Mai 06

Mai 06 

Mai 07 

Mai 07

Mai 08

Actif occupé 1490 1690 1560 2220

Actif au chômage 260 560 330 1400

Étudiants et autres Inactifs 4080 3500 3770 4380

Total 5830 5750 5660 8000

 
 

Taux d’activité 30,3 % 39,1 % 33,3 % 45,3 %

Taux de chômage 14,9 % 24,9 % 17,5 % 38,7 %

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Le nombre d’émigrés qualifiés qui étaient au chômage au mois de mai qui précède la date 
d’émigration est en hausse, atteignant un maximum de 1 400 personnes entre mai 2007 et mai 2008. Le 
nombre d’émigrés qualifiés occupés est également en hausse mais à un rythme beaucoup moins soutenu, 
conduisant ainsi à des taux de chômage de plus en plus élevés: alors que ce taux ne dépassait pas 15 % 
sur la période mai 2001 - mai 2002, il s’est établi à 38,7 % pour la période mai 2007 – mai 2008.  

4. Migration hautement qualifiée vers la Tunisie  

4.1 Immigrés qualifiés selon le diplôme 

Est considéré comme migrant hautement qualifié vers la Tunisie tout immigré en Tunisie ayant suivi 
une formation de niveau supérieur à l’étranger. Ainsi, le volume de la migration hautement qualifiée 
vers la Tunisie entre mai 2007 et mai 2008 est estimé à 2 340 migrants dont 1 230, soit 52,6% du total, 
ont seulement le diplôme du baccalauréat ou un diplôme équivalent et 990 sont titulaires d’un diplôme 
de l’enseignement supérieur de longue durée, dont 650 maîtrisards et 340 ingénieurs, médecins ou 
pharmaciens. Entre mai 2006 et mai 2007, seulement 980 migrants qualifiés vers la Tunisie ont été 
enregistrés. Ils étaient presque tous titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur long, dont 650 
maîtrisards et 250 ingénieurs, médecins ou pharmaciens. Le volume des migrants qualifiés vers la 
Tunisie était trois fois plus élevé entre mai 2005 et mai 2006. Pendant cette période, on a également 
enregistré deux fois plus de diplômés de l’enseignement supérieur de longue durée, soit un total de 1 
700, dont 670 maîtrisards et 1 030 ingénieurs, médecins ou pharmaciens. 



Habib Fourati 

14 CARIM-AS No.2010/18 © 2010 EUI, RSCAS 

Tableau 20 - Evolution du nombre d’immigrés qualifiés selon le diplôme (en milliers) 

Diplôme 
Mai 01
Mai 02

Mai 05 
Mai 06 

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07
Mai 08

Baccalauréat ou équivalent 220 850 80 1230

Brevet de Technicien supérieur ou équivalent 420 300 - 120

Diplôme de l’enseignement supérieur de longue durée 770 1700 900 990

- Maîtrise lettre et science sociales  - 220 50

- Maîtrise de Droit, Economie et Gestion 280 180 390

- Autres Maitrises 390 250 210

- Ingénieurs 530 110 160

- Medecins, Pharmaciens et autres 500 140 180

Total 1410 2850 980 2340

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

4.2 Immigrés qualifiés selon le sexe 

Si la proportion des hommes parmi les migrants qualifiés vers la Tunisie oscille entre 63 et 68% au 
cours de la période de mai 2001 à mai 2002 et de mai 2005 à mai 2007, elle atteint 85% pour la 
période mai 2007- mai 2008. 

Tableau 21 - Evolution du nombre d’immigrés  
qualifiés selon le sexe (en milliers) 

Sexe 
Mai 01 Mai 05 Mai 06 Mai 07 

Mai 02 Mai 06 Mai 07 Mai 08 

Masculin  950 1790 670 1990 

Féminin 460 1060 310 350 

Total 1410 2850 980 2340 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

4.3 Immigrés qualifiés selon le groupe d’âge  

La structure des immigrés selon le groupe d’âge varie d’une période à l’autre. Ceux de la période mai 
2007- mai 2008 se distinguent par une part très importante de jeunes: ceux qui sont âgés de moins de 
24 ans représentent 28.6% de l’ensemble. 
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Tableau 22 - Evolution du nombre d’immigrés qualifiés 
selon le groupe d’âge (en milliers) 

Groupe d’âge 
Mai 01

Mai 02

Mai 05

Mai 06

Mai 06

Mai 07

Mai 07 

Mai 08 

20 – 24 ans 200 20 80 670 

25 – 29 ans 500 970 270 850 

30 – 39 ans 560 960 450 280 

40 ans et plus 150 900 180 540 

Total 1410 2850 980 2340 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

4.4 Immigrés qualifiés selon l’état matrimonial  

Le taux de célibat chez les immigrés qualifiés varie entre 37 et 55% selon la période et il atteint 65,4% 
pour la période mai 2007 - mai 2008. 

Tableau 23 - Evolution du nombre d’immigrés qualifiés selon l’état matrimonial (en milliers) 

Groupe d’âge 
Mai 01

Mai 02

Mai 05

Mai 06

Mai 06

Mai 07

Mai 07 

Mai 08 

Célibataire 770 1060 470 1530 
Marié 640 1640 510 770 

Autres - 150 - 40 

Total 1410 2850 980 2340 
 

Taux de célibataires  54,6 % 37,2 % 48,0 % 65,4 % 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

4.5 Immigrés qualifiés selon le pays de provenance  

A l’exception de la période mai 2006- mai 2007, la France est toujours arrivée en tête des pays 
d’origine, la proportion d’immigrés en provenance de ce pays oscillant entre 30 et 42% du total. 

Tableau 24 - Evolution du nombre d’immigrés qualifies 
selon le pays de provenance(en milliers) 

Pays de destination Mai 01

Mai 02

Mai 05

Mai 06

Mai 06

Mai 07

Mai 07 

Mai 08 

France 490 860 130 980 
Autres pays d’Europe 240 750 250 170 

Pays du Golfe 420 - - - 

Autres pays arabes 190 1010 260 220 

Autres pays 70 230 340 970 

Total 1410 2850 980 2340 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 
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4.6 Immigrés qualifiés selon le type d’activité 

Le taux d’activité des immigrés qualifiés des périodes de mai 2001 à mai 2002 et de mai 2005 à mai 
2007 est respectivement de 70 et 91%. Toutefois, le taux d’activité ne dépasse pas 40,2% pour les 
immigrés de la période mai 2007-mai 2008. Cette tendance serait notamment due à l’entrée d’un 
nombre relativement important d’étudiants et d’autres inactifs n’ayant que le baccalauréat comme 
diplôme (1 230 cas sur un total de 2 340 immigrés). 

Tableau 25 - Evolution du nombre d’immigrés qualifiés selon le type d’activité (en milliers) 

Type d’activité  
Mai 01
Mai 02

Mai 05
Mai 06

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07
Mai 08

Actif occupé  1010 1460 770 770
Actif en chômage  110 510 130 170
Inactif  290 880 80 1400
Total  1410 2850 980 2340

 
Taux d’activité 79,4 % 69,1 % 91,8 % 40,2 %

Taux de chômage 9,8 % 25,9 % 14,4 % 18,1 %

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Le taux de chômage des immigrés qualifiés et actifs en Tunisie (26.1%, 14.0% et 18.6%) n’est pas 
significativement moins élevés que les taux de chômage de la population active du niveau du supérieur 
en Tunisie (17.5%,19.0% et 21.6%). Cette tendance laisse supposer que leur intégration sur le marché 
de travail tunisien peut-être sensiblement améliorée. 

5. Solde de la migration hautement qualifiée  

Au cours de la période allant de mai 2005 à mai 2008 les flux migratoires de et vers la Tunisie se sont 
soldés par le départ de la Tunisie de 2 900 migrants qualifiés entre mai 2005 et mai 2006, 4 680 entre 
mai 2006 et mai 2007 et 5 660 entre mai 2007 et mai 2008. Entre mai 2001 et mai 2002 le solde était 
également négatif et s’établissait à 4 420 migrants qualifiés.  

Tableau 26 : Solde de la migration hautement qualifiée (en milliers) 

 
Mai 01 Mai 05 Mai 06 Mai 07  

Mai 02 Mai 06 Mai 07 Mai 08 

Immigration  1410 2850 980 2340 

Emigration 5830 5750 5660 8000 

Solde migratoire  -4420 -2900 -4680 -5660 

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

On peut par conséquent se demander si cette émigration qualifiée a contribué à contenir la hausse 
du taux de chômage des actifs du niveau du supérieur qui est passé de 10.7% en 2001 à 21.6% en 
2008. Sans émigration, ce stock de main-d’oeuvre qualifiée aurait potentiellement pu grossir les rangs 
des chercheurs d’emploi. Le nombre de chômeurs du niveau du supérieur aurait pu théoriquement 
s’établir en 2008 à 163 000 et non 128 000, et le taux de chômage à 26% et non 21,6.0%. Le taux de 
chômage aurait donc baissé de 4 à 5 points ; mais à quel prix ? La seule formation dans le cycle 
supérieur coûte en 2008 environ 2.500 dinars par étudiant et par année et 12.500 dinars pour toute la 
durée du cycle, soit au total 437,5 millions de dinars pour l’ensemble de ces émigrés qualifiés.  
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Annexes  

Annexe 1 - Evolution des actifs occupés du niveau de l’enseignement supérieur selon le diplôme 
(en milliers) 

Diplôme 2001 2005 2006 2007 2008 

36,5 49,4 53,5 61,6 53,6

Brevet Technicien Supérieur ou équivalent 66,4 93,5 98,2 111,1 122,5

Diplôme de l’Enseignement supérieur de longue durée 161,1 233,7 248,3 260,3 285,2

- Maîtrise Lettre et Sciences Sociales  54,4 55,2 55,7 60,0
- Maîtrise de Droit, Economie et Gestion 57,2 59,2 61,2 67,4
- Maîtrise Science Exacte 25,1 28,8 30,0 31,4
- Autres maîtrises 32,1 36,7 37,0 41,9
- Diplôme d’Ingénieur 30,1 30,9 34,5 36,0
- Médecin et pharmacien 16,3 16,4 16,5 16,0
- Magister ou équivalent 10,7 12,3 16,7 23,0
- Doctorat 7,8 8,8 8,7 9,5

Autres diplômes 2,0 5,0 4,8 3,7 3,5

Total 266,0 381,6 404,8 436,7 464,8

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 2 - Evolution des chômeurs du niveau de l’enseignement supérieur selon le diplôme  
(en milliers) 

Diplôme 2001 2005 2006 2007 2008 

Baccalauréat ou équivalent 8,0 5,9 11,6 12,5 11,2

Brevet Technicien Supérieur ou équivalent 5,1 18,8 26,2 34,5 45,6

Diplôme de l’Enseignement supérieur de longue durée 18,2 40,4 47,4 54,5 70,7

- Maîtrise Lettre et Sciences Sociales  11,0 12,8 15,7 19,0
- Maîtrise de Droit, Economie et Gestion 15,7 18,0 18,7 23 ,0
- Maîtrise Science Exacte 4,1 5,3 6,3 9,5
- Autres maîtrises 5,1 6,3 7,7 11,3
- Diplôme d’Ingénieur 1,8 2,2 3,0 3,4
- Médecin et pharmacien 1,3 1,2 1,2 1,2
- Magister ou équivalent 1,2 1,5 1,8 3,1
- Doctorat 0,2 0,1 0,1 0,2

Autres diplômes 0,6 1,1 0,9 0,8 0,6

Total 31,9 66,2 86,1 102,3 128,1

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 
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Annexe 3 : Evolution de la population masculine du niveau de l’enseignement supérieur selon le 
type d’activité (en milliers) – Taux d’activité et taux de chômage 

Type d’activité  2001 2005 2006 2007 2008 

Actif occupé 179,5 250,6 266,4 282,0 294,3

Actif en chômage 17,9 29,5 36,9 43,6 49,8

Inactif 77,4 116,3 112,6 119,8 130,7 

Total 274,8 396,4 415,9 445,4 474,8

 
 
Taux d’activité  71,8 % 70,7 % 72,9 % 73,1 % 72,5 %

Taux de chômage  9,1 % 10,5 % 12,2 % 13,4 % 14,5 %

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 4 : Evolution de la population féminine du niveau de l’enseignement supérieur selon le 
type d’activité (en milliers) – Taux d’activité et taux de chômage 

2001 2005 2006 2007 2008

Actif occupé 86,5 131,0 138,4 154,7 170,5

Actif en chômage 14,0 36,7 49,2 58,7 78,2

Inactif 83,7 135,0 151,0 165,5 166,6 

Total 184,2 302,7 338,6 378,9 417,5

 
 

Taux d’activité  54,6 % 55,4 % 55,4 % 56,3 % 59,5 %

Taux de chômage  13,9 % 21,9 % 26,2 % 27,5 % 31,4 %

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 5 - Evolution des actifs occupés hommes du niveau de l’enseignement supérieur selon le 
groupe de professions (en milliers) 

Groupe de professions 2001 2005 2006 2007 2008 

Cadres supérieurs de l’administration  30,9 38,6 38,6 42,0 46,4

Gérants de petites entreprises  7,7 12,3 14,5 16,0 15,9

Ingénieurs et Informaticiens 17,4 22,6 22,6 24,4 25,0

Médecins, Pharmaciens et Enseignants du 13,6 17,3 19,4 19,7 19,4

Enseignants du secondaire  32,9 47,6 47,3 47,7 49,1

Autres professions scientifiques supérieures  14,3 22,7 22,1 25,7 24,4

Techniciens physiques et Programmeurs  7,6 12,0 13,1 14,3 14,5

Sages-femmes et Infirmiers 0,6 2,0 2,5 2,5 3,3

Autres Techniciens 4,3 6,4 6,1 6,7 6,4

Enseignants du primaire et du préscolaire 17,4 22,9 23,0 22,2 20,4

Autres professions intermédiaires 11,7 14,0 15,6 13,5 16,6
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Groupe de professions 2001 2005 2006 2007 2008 

   

Employés administratifs 6,9 12,7 15,2 16,5 18,2

Vendeurs et employés des services 7,2 7 ,0 12,4 12,8 14,6

Professions agricoles 2,6 2,7 3,0 4,0 4,3

Artisans qualifiés 1,6 4,3 4,2 6,4 6,6

Conducteurs et machinistes 1,1 2,4 3,1 3,4 4,1

Autres groupes de professions 1,7 3,1 3,7 4,2 5,1 

Total 179,5 250,6 266,4 282,0 294,3

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 6 - Evolution des actifs occupés femmes du niveau de l’enseignement supérieur selon le 
groupe de professions (en milliers) 

Groupe de professions 2001 2005 2006 2007 2008 

Cadres supérieurs de l’administration et des 8,1 8,2 8,2 8,5 11,2

Gérants de petites entreprises  1,1 1,7 1,7 3,0 2,3

Ingénieurs et Informaticiens 2,3 2,9 2,6 2,9 4,1

Médecins, Pharmaciens et Enseignants du supérieur 7,2 11,0 11,2 11,3 11,5

Enseignants du secondaire  24,2 34,9 37,4 38,7 42,7

Autres professions techniques supérieures  5,2 12,3 9,3 11,7 11,8

   
Techniciens physiques et Programmeurs  1,8 2 ,6 2,5 2,7 3,6

Sages-femmes et Infirmiers 3,3 5,7 6,2 6,4 7,5

Autres Techniciens 2,6 4,5 4,2 5,2 6 ,5

Enseignants du primaire et du préscolaire 15,2 20,7 23,7 24,1 24,3

   
Autres professions intermédiaires 5,9 11,5 10,9 11,2 13,4

   
Employés administratifs 7,1 11,0 14,5 19,8 20,9

Vendeurs et employés de service 1,8 2,4 2,9 4,1 4,9

Professions agricoles 0,1 0,1 0,2 0,3 0,4

Artisans qualifiés 0,2 0,2 0,6 0,8 0,9

Conducteurs et machinistes 0,1 1,0 1,0 1,3 3,0

Autres groupes de professions 0,3 0,3 1,3 2,7 1,5 

Total 86,5 131,0 138,4 154,7 170,5

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 
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Annexe 7 - Evolution des actifs occupés masculins du niveau de l’enseignement supérieur selon 
le secteur d’activité (en milliers) 

Le secteur d’activité 2001 2005 2006 2007 2008 

Agriculture 3,9 3,8 3,7 5,8 6,3

Industrie 22 ,4 30,2 33,4 40,0 41,8

Bâtiment et Travaux Publics 3,2 6,9 8,5 8,0 8,8

Commerce 12,4 19,6 21,2 24,3 22,3

Transport et Télécommunication 9,8 14 ,7 15,8 17,3 17,7

Hôtellerie et Restauration 3,2 5,7 5,9 6,6 6,2

Banques et Assurances 7,5 9,4 10,2 10,5 11,1

Activité Immobilière et Services Sociaux et Culturels  17,3 21,7 26,1 27,1 30,2

Education, Santé Administration 99,1 138,1 141,3 141,6 148,2

Activité non déclarée 0,7 0,5 0,3 0,8 1,7 

Total 179,5 250,6 266,4 282,0 294,3

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 8 - Evolution des actifs occupés féminins du niveau de l’enseignement supérieur selon le 
secteur d’activité (en milliers) 

Le secteur d’activité 2001 2005 2006 2007 2008 

Agriculture 0,4 0,2 0,3 1,3 0,8

Industrie 4,4 9,9 10,7 12,2 15,7

Bâtiment et Travaux Publics 0,3 0,7 0,7 0,8 0,7

Commerce 3,9 6,2 7,5 8,1 8,8

Transport et Télécommunication 4,0 4,5 4,6 7,0 7,8

Hôtellerie et Restauration 0,5 1,2 1,2 1,3 1,7

Banques et Assurances 3,0 4,3 4,5 4,8 4,6

Activité Immobilière et Services Sociaux et Culturels  6,6 11,3 10,8 15,4 19,1

Education, Santé et Administration 63,1 92,6 98,0 100,1 110,5

Activité non déclarée 0,3 0,1 0,1 3,7 0,8 

Total 86,5 131,0 138,4 154,7 170,5

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 
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Annexe 9 - Evolution de la part de la population du niveau de l’enseignement supérieur parmi la 
population totale selon le groupe d’âge 

Groupe d’âge 2001 2005 2006 2007 2008

19 – 24 ans 9,1 % 14,9 % 15,2 % 17,1 % 18,9 %

25 – 29 ans 13,5 % 19,9 % 21,8 % 23,5 % 24,6 %

30 – 34 ans 10,4 % 13,8 % 14,8 % 14,9 % 15,6 %

35 – 39 ans 7,1 % 10,5 % 11,4 % 11,7 % 12,0 %

40 – 44 ans 6,7 % 7,6 % 7,9 % 8,6 % 8,9 %

45 – 49 ans 7,3 % 7,4 % 7,5 % 7,4 % 7,6 %

50 – 54 ans 5,5 % 6,7 % 6,7 % 7,4 % 7,1 %

55– 59 ans 3,6 % 5,9 % 6,4 % 6,0 % 6,4 %

60 – 64 ans 1,9 % 2,7 % 4,0 % 3,8 % 4,3 %

65 ans et plus 1,1 % 1,2 % 1,2 % 1,5 % 1,9 %

Total 7,7 % 10,6 % 11,3 % 12,0 % 12,6 %

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 10 - Evolution de la part de la population occupée du niveau de l’enseignement 
supérieur parmi la population occupée totale selon le secteur d’activité 

Secteur d’activité 2001 2005 2006 2007 2008 

Agriculture 0,8 % 0,7 % 0,7 % 1,2 % 1,3 %

Industrie 4,7 % 6,9 % 7,4 % 8,5 % 9,0 %

Bâtiment et Travaux Publics 1,1 % 2,2 % 2,6 % 2,3 % 2,4 %

Commerce 6,0 % 7,7 % 8,3 % 9,2 % 8,6 %

Transport et Télécommunication 9,1 % 12,0 % 12,3 % 13,7 % 14,1 %

Hôtellerie et Restauration 3,9 % 6,3 % 6,2 % 6,5 % 6,3 %

Banques et Assurances 47,7 % 52,7 % 54,8 % 57,7 % 58,1 %

Activité Immobilière et Services Sociaux et 
Culturels 

12,1 % 14,0 % 15,5 % 17,1 % 19,0 %

Education, Santé et Administration 33,2 % 41,8 % 42,8 % 42,5 % 44,8 %

Total 10,1 % 13,0 % 13,5 % 14,2 % 14,7 %

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 
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Annexe 11 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés selon le groupe de professions 

Groupe de professions 
Mai 01
Mai 02

Mai 05
Mai 06

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07
Mai 08

Cadres supérieurs de l’Administration et des 
Entreprises et Gérants 

230 - 180 230

Ingénieurs et Informaticiens 120 480 460 460

Médecins et Pharmaciens 90 170 140 170

Enseignants du Secondaire 530 220 300 260

Autres Professions techniques et Scientifiques 130 110 - 230

Professions intermédiaires  60 290 90 450

Autres professions 330 420 390 420

Total 1490 1690 1560 2220

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 12 : Evolution du nombre d’émigrés occupies 
selon le secteur d’activité selon le pays de destination 

Secteur d’activité 
Mai 01
Mai 02

Mai 05 
Mai 06 

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07
Mai 08

Industrie - 290 280 230

Commerce 200 110 - 230

Transport et Télécommunication 40 200 - 230

Hôtellerie et Restauration - 180 130 40

Banques et Assurances 80 - 180 270

Activité Immobilière et Services Sociaux et Culturels 350 180 450 410

Education, Santé et Administration 770 490 520 830

Autres  50 240 - 60

Total 1490 1690 1560 2220

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 

Annexe 13 - Evolution du nombre d’émigrés qualifiés en chômage selon le diplôme 

Diplôme 
Mai 01
Mai 02

Mai 05 
Mai 06 

Mai 06 
Mai 07 

Mai 07
Mai 08

Baccalauréat ou équivalent 70 - - 190

Brevet de Technicien supérieur ou équivalent - 220 170 440

Diplôme de l’enseignement supérieur de longue durée 190 340 160 770

- Maîtrise lettre et science sociales  60 60 130
- Maîtrise de Droit, Economie et Gestion 140 - 150
- Autres Maitrises 70 100 260
- Ingénieurs - - 120
- Medecins, Pharmaciens et autres 70 - 110
Total 260 560 330 1400

Source : I.N.S : Enquête Nationale sur la population et l’Emploi 


